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DECISION N° 2018 o J 5

l.a directrice géncrale,
Vu la déeision n® 2008-145 du 25 avril 2008 modifice fixant Porganisation de P'Agence ;

Vu la décision n® 2017-39 du 14 février 2017 donnant délégation de signature a Monsicur BELLO'T,
délégud des systemes d'information;

Deé¢cide

o~

Article 1

Dans le paragraphe 111 de Tarticle 2 de la décision susvisce, il est agjout¢ Pintérimaire Gilles CANDALU,
chef de service maitrise d’ouvrage applicative.

Article 2

l.a décision susvisce modifice par la présente déctsion sera publice sur intranet et inrernet.

25 JUIL. 2018

Nanterre, le

ctrice Géndrale

Patricia BILANC



